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Nice, le XX juin 2025 

 

Seul le discours prononcé fait foi 

3e Conférence des Nations Unies sur l’Océan 

Nice du 9 au 13 juin 2025 

Discours du Grand-Duché de Luxembourg 

 

 

Monsieur le Président, Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

Je tiens à exprimer mes sincères remerciements à la France et au Costa Rica pour nous accueillir 

si chaleureusement ici à Nice pour cette Conférence cruciale, au cours d'une année qui marque 

également le 50e anniversaire du Programme Hydrologique Intergouvernemental de l'UNESCO. 

C'est un rappel opportun que l'eau nous relie tous — des sources des rivières de la Moselle et de 

la Sûre au Luxembourg, aux vastes océans qu'elles alimentent finalement. 

Même en tant que pays dépourvu de littoral, le Luxembourg est pleinement conscient de 

l’importance vitale des océans pour notre climat, notre biodiversité et notre sécurité alimentaire. 

Bref : pour notre survie sur terre. 

L’économie bleue connaît une croissance rapide. L’aquaculture est aujourd’hui le secteur 

alimentaire à la croissance la plus élevée. Toutefois, sans gestion durable, cette activité aura 
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des effets dévastateurs pour les écosystèmes côtiers et les 500 millions de personnes qui 

dépendent directement du secteur de la pêche. 

Par le biais de son programme International de financement climatique, le Luxembourg d'ores et 

déjà soutient des initiatives de l’économie bleue, visant des investissements dans le nexus entre 

climat et biodiversité.  

Fort de 8 ans d’expérience, l’initiative pionnière « Blue Natural Capital Finance Facility » instaurée 

ensemble avec l’union pour la conservation de la nature (IUCN) encourage les investissements 

durables du secteur privé dans l’économie bleue.  

D’autres initiatives luxembourgeoises avec le Global Green Growth Institute (GGGI) et la Banque 

européenne d’investissement (BEI) visent les petits Etats insulaires en développement (PEID) 

afin de développer des projets durables qui contribuent à réduire le risque du changement 

climatique par une augmentation de la résilience des écosystèmes et des communautés locales.  

La protection des océans figure aussi parmi les trois priorités de l’engagement international 

du Luxembourg pour la biodiversité dans son Plan national pour la Protection de la Nature 

2022–2030.  

Le Luxembourg est actuellement sur la dernière ligne droite de la ratification du traité 

international pour la protection de la haute mer (BBNJ). L’entrée en vigueur du traité 

permettra à la communauté internationale de gérer nos océans et ainsi d’échapper à la « tragédie 

des biens communs ».  

Pour le Luxembourg, la gouvernance mondiale des océans devra impérativement se fonder sur 

un service d’informations océaniques alimenté par des données scientifiques robustes pour 

garantir une gestion durable des ressources marines. 
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Dans ce contexte, je tiens à réaffirmer que le Luxembourg soutient fermement l’instauration 

d’un moratoire sur l’exploitation minière des fonds marins. Cette activité industrielle 

émergente, mal encadrée, engendrera des conséquences irréversibles pour les écosystèmes 

marins. Il est de notre devoir collectif d’appliquer le principe de précaution. Le Luxembourg a ainsi 

signé la déclaration conjointe pour la protection des grands fonds marins en haute mer contre 

l’exploitation minière.  

La pollution plastique constitue une autre menace pour les océans. Le Luxembourg soutient 

dès lors l’Appel de Nice à un traité ambitieux sur les plastiques, et s'engagera lors de l'INC-

5.2 pour la conclusion d’un accord international robuste et efficace. 

Cher président, 

La candidature du Luxembourg au Conseil exécutif de l'UNESCO reflète notre profond 

engagement à renforcer une coopération mondiale connectée et équitable sur l'eau, la science 

et la durabilité. 

La composition en sels de notre sang, qui est similaire à celle des océans, illustre le lien 

fondamental de notre espèce avec les océans. Cette conférence peut envoyer un signal puissant 

du multilatéralisme, soulignant que seule la coopération et la gestion collective des océans 

permettront de préserver notre planète bleue pour les générations présentes et à venir.  

 

Je vous remercie. 

 


